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Justice militaire 

ARRETE No 322 proJnulg/Utnt 'au Togo les lois des 
13 i=vier, 8 'avril et 5 févrief 1941 sur 'La iustic,' 

.,,}ilitaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER "DE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

.' COMMISSAIRE 'DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret" du' 23' mars 192( déter~illa:lt h~:; attributions 

et les p'ouvoir~ du Co:nmissaire dc la Rép:lblique' au Togo; 


- ~ Vu lé décret du 19 ' sepiémbre 1936' portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, m'oqifié par, celui du 

·?O juill~t 1937;': '.. 1 

Vu le décret. du 16 avril 1924 sur le \mode de. promll,lga- . 1 

. tion et-'de publication' des textes réglementaire~ au' Togo.; 

Vu la -loi' du 9' mars 1928 portant révÎsion du code de 

justice _militaire, promulguée ail Togo par .arrêté nO 135 du 

15 mars 1929/ et les modificatifs subséquents i' . 


Vu ies lois des ·8 janvier, 8 avril .et 5 février 1941' 
1 - . '.. ." ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~'Sont p;omu.!guées dans le ter: 

ritoire du Togo placé sous le ,manda! de la France: 


là ,-,la loi' du 8 janvier 1941 complétant' les arti
cles 3,. Hl ,et' 14 ,du code de justice militaire pour

l'armée de terr~ , 

" 2e - la loi du' 8 avril "1 </4i ajoutarit une disposition " 


" Toutefois, les' 'deux juges, du grade le moins, 
élevé sont remplacés par deux membres du cadre dl!' 
corps civil auquel appartient, l'inculpé et de même, 
rang que ce dernier. "'". , " ," , 

li Lorsque le tribunal militaire est appelé à juger 
un membre du cadre des magistrats du corps civil de 
la justice militaire, les deux magistrats de' ce corp~ 
destinés à, siéger' comme juges' sont pris en dehor~ 
tant du tribunal militaire auquel appartient l'inculpé" 
que du tribunal, militaire saisi et sont désignés par' 
le ministre de la guerre seJ.on les formes et dans les; 
conditions .fixées par le présent code. ' 

" Le tribunal militaire appelé à juger uIJ membre 
de l'un des cadr,es faisant partie des personnels su
balternes des corps civils du départèment de la guerre" 

'créés ,par, la loi du 25 août' 1940, ou un agent du 

2e ou' 3e échelon du cadre des agents des services de 

l'air créé par la loi du 29 août 1940, est compos~ 


"ainsi qu'il est 'prévu par le 'présent code pour le juge- ' 
ment des sous-officiers. 

{< Toutefois, le juge du grade le, moins élevé, est 
remplacé par un membre du: cadre du corps~ civil 
auquel appartient l'inculpé et de même rang que ce 
dernier, Néanmoins, le juge du grade le moins élevé 
sera toujours"remplacé 'par un agent du 2< échelon du 
cadre des agents des services de l'air si l'inculpé: 
appa,rtient au 3e échelon de ce cadre », 

ART. 3. - li est ajOltté' avant l'alinéa final de: l'at' 
à' l'article 3 du code de justice ~llitaire- pour l'armée ticle 14 du code de justice militaire pour l'armée ,de:1 

1,de 'terre, tel qu'il a été complété, par la loi du 8.jan- .terre un alinéa ainsi conçu: 
.vier .1941 j . :1 « Lorsqu'un commissaire du g,ouyernement, m1.juge·: 

, :, '3<>:C la loi' dù :; février 1941 relative à la compo
sition ,des tribunaux militaires permanents J'usqu'à la 

. lé 1d
' a e t de'cessatlOu ga e du' temps,de gU'erre. 

-ART: 2. '- Le ,pr~sent arrêté sera enregistré, com-, 
muniqué et publié ,p'ùtout où besoin sera. ' , 

Lomé;' le' 30 juin 1941. 
" .. 

J. DELPECH. 

, , N~us, MARÉCHAL DE FRA,,'CE, CHEF DE ~'ETAT FRANÇAIS, 

'Le cb.ns~il des J?inist~es. e.ntendu i. 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. '- Il est ·ajouté, avant le pénul
tième alinéa <le l'article '3 du code 'de justice militaire 
pour 1'armée' de terre, 'un paragraphe :;0 ainsi conçu :' 

: « 50 - Les membres des corps civils du départe
ment de la guerre créés par la loi du 25 août 1</40 

'ct 1e.s membres du 'cadre des"agents 'des serviCes de 
l'air, créé, par, la' lcii 'du 29' août 194,0, pour les, in
fra<;tions commises d~ns l'exercice 'Ûu à Poccaslon de 
l'e~ercice de leurs ,'fonctions ». 

',' ART: 2. - Il est ajouté à rarticle ra ducoded~ 
ju~tice nülitaire' poùr l;,armée de- terre les alinéas 
suivants: . . . . 
, « Le ttibunal nlilitàhe appeÙ à juger, un ~membre 

d.e l'un d7' cadl'es faisant. partie ,des personnels supé: 
ne.~rs des cOrJ)~' civils, du ,pépartement de la.guerre, 
cree~ 'par la 'lOI du 25' août 1940 ou un' agent du 
Je, echelon du' cadre des, agents des services de ]1 air 
çréé 'patla,'l,oi' du '29 août, 1940, est. compDsé ainsi 
qu'-il est prévucpar J", présent ,code pour,Je jugement 
pe 'l'offic.ier qui, dans~ l'ordr,e:' des préséances;.' a ,clé 
même, rang que l'inculpé.... ' , ' .. ' ,.! ,', 

d'instruction près les tribunaux militaires ou un de' 
le,urs substituts est l'objet' d'un ordre d'informer,'-le 
niinistre de laguèrre désigne leS m'agistraf;; ,du corpi ' 
civil 'de la justiçe' militaire qui' seront chargEs, des. 
fonctions de commissaire du gouvemetnent O\Ldejug<o 
d'instruction »: 

ART: 4. - 'Le pr~sent décret sera publié au f ou~~{;{ 
officieL et exécuté ,comme loi de ["Etat. ' 

Fait à Vichy,,1e 8 janvier 1941. 
PHILIPPE PETAIN. ,) 

Par' le Maréchal de France, Chef d,,: l'Et,3t Fr~nçais :, 
.

Le secrétaire d'Etat aux colânies,' 
, Amiral ,PLATON. 

. Le géniTal d'armti."e, .: ". 
,commalldallt ell cllel des .Jarces ferrestre$~ 

ministre secrétaire d'Etitt -ci la' gu.e~re, ~~~ 
Général HUNTZlOER. 

Le' garde des scèàux, 

ministre secrétaire d'Etat il la justice; ,. 


Raphaël: AL,IBERT. , 


Le ser;rétaire d'Etat à l'aviatioll" 
Génér.al , ,BEROEREl:. 

" ' 

. ,.. 

Nous, MARÉCHAL DÈ'FRA~CE; CHEF'DE'L'toTAi' FRftiN.Ç,;IS; . '. '. . "'.":': 
Le conseil de-s ministres. ent~J1..4u;· 

QECRJ:;l'ON,S'"(",, ?,' 

ARTICLE:PREM;ER;' ";ll est ajouté à l'article 1er de. 
la loi du 8 janvier ,::L94'!o, :CQmpltêt,ùif'lès'artiClés'3! 
10 et 14 du code de' justice:;mitit:ri,è~ phur Càrmée de, 

, ,terre, la disposition s'uivante_! 
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« 'Ces personnels . sont assimilés imx militaires pour 
tout ée qui concerne l'application des dispositiQllS COll" 

..tenu~s dans le présent .coge ». 

ART. 2. ~ Le présent décret 'sera publié au Joumal 
JJlfiéi~1 et exécuté coinme loi de ~'Etat. 

fait à Vichy, le 8 avril 1941. 
PHILIPPE PÉTAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de ,'Etat français: 
Le général d'amuie, 


.commandani en che! des forces terrestres, 

ministresecréfain d'Etat à la guerre, 


Général H.UNTZIGER. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etai d la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 
,Le secrétaire d'Etat aux . .colames, 

Amiral PLATON. 
" "Le secrelairè d'Etai d'l'aviation, 

Général BERGERET. 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu;. 

DECRETONS: 

. ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à la date de cessation 
'. ;Iégale du temps de guerre le juge militaire du grade 

ide colonel ou de lieutenant-colonelqtii, pour le juge
ment des militaires non officiers et des nOn militairês, 
,doit, en temps de guerre, faire partie du tribunal mJ
.·'l!taire permanent, pourra, lorsque la nécessité en aurà 
. -été dûment constatée par l'autorité milltaire qualifiée 
pour ordonner la réurtion 'du tribunal mililaire, ·être 
·templacé/ par un chef de bataillon ou d'escadmn OU 

. un commandant. 

. ART: 2. - LOnique le jug<!. militaire du grade de 
:mlonel ou de lieut<!nant-colonel aura été, par'appli

.' 'cation de l'article précédent, remplacé par un juge 
:militaire du grade de chef de bataillon ou d'escadmn 
>ou de Commandant, le.tribunal militaire permanent res
~te'ra'- présidé par. un colonel ou par un, lieutenant
;coloneL 

ART. 3. - Le présent dé.cretsera .publié a'a Journa,l 
.fIf!iciel et exécuté comme loi dé J'Etat.·· 

Fait à Vichy,le 5 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

.: Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 

Le général d'armée, 

.:.commOl)Ô.aai en chef MS !orées .ferrestres, 


ministre sècrétaire d'Etai li la 'guerre, 

Général HUNTZIGER. 

Le secrétaire d'Etataax colonies, 
. Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviaiion, 
Générai '. BEROERET. . 

i 
DEGRET .portant illStituiiOl! d'une /louvelle r:;roix 

de 'Ouerre.. 
RAPPORT 

Au .Marécha! de. Frimee, elle! de !'Etat Fr'l"çais, 
1 
1 Vichy, le 28 mars 1941. 

MONSIEUR LE MA[{ÉCHAL, . 
A la sUlté .de diverses .circonstances, il .a paru 


nécessaire de procéder à une revision de certaines

i citations. Une· commission comprenant non seulement 

, desoffici'ers, mais aussi des représentants des anciens. 
1 combattants, consultée à.ce sujet, a.émis l'avis .que· 

i la meilleure procédüre à suivre consistait à supprimer 


.!. la Croix actu~lle .et à la remplacer pai une nouvéll.e .. 
! qui serait attribuée en' respectant les. cpnditioTIs 'fiKees 
; par le décret. du. 4 octobre 1939. , 
1. Tel. 'est l'obJet· du' present décret que' nous av()n~." c'

i: .l'honneur de soumettre à \lotre signature. \'. . 

1· Veuillez agréer, monsieur. le Ma,échal, l'assurance' 

Il:.' de notre Fe~pech\eux.~~""uemenL., ,. .... ,', '. 


, Le génital d'àrI1lAe, 
commandant' en che! des forces terrestres, 

!, •ministre secrét<<inf d'Etat .li la guerre, .. 
Général HÙNT1;.IGER. 

. L'am/ial de la !lotto;. 

'commandant .~n cite! des forces maritimes; 


ministre secrétaire' d'Etai'à la !IUlrine, 

, Ami~al DARU,N. 

. Le général' de brigade aériefl,n~, 
s:ecrétaire d'Etal ,à Paviation; ... 

. Général BERGERET. 

Nous, MARÉCMAL ·DE· fRANCE, GHEFDE L'ETAT fRANi;AIS, 

Vu le décret du 26 septembre 1939, instituant une_. c"rdi~ 
dite Groix de g~erre pour co~mémorer les cita-Hons p~ur f~Hli' 
d~ gtii)rre à l'ordrC" des arme,es'de- terre, d~_me~ et d_e_l'a~r; 

. Vu le décret du 4 octobre 1'139, 'podant appHcàtion du" 
décrC!-loî du: 26 :se[itemlire 19:!9; . 

DECRErONS: 
ARTICLE PREMIER. - A ra date du 1e.. juin 1941, . 

la .(;'r<1ix .de Quer_re définie par les àrticles 1er et 2 
du décret du 4 octobre 1939 est supprimée et ne devra 
plus être portée par quicOnque.. .•.. .... .... 

ART.' 2. A la même date,- estinstiftiée une nou· 

. velle Croix de Guerre, qui comporte la Croix. oc 


. bronze .i:lécrite :par l'article: l "du décret 'du 4'octobre 

1 1939, mais portant au reve~s l'inscription «1·939-1 ~40 ", 

suspendue à un ruban vert de 37 millimètres .de 
largeur avec' liseré noir à chaque bord' et· comp.ortaiJf 
dans le sens de I~ longueur cinq raies noires équidis
tantes d'une larg.eur de 1 rn/rn 5 chacune. . . 

'Le .ruban i:le boutonnière sera wnstitué dans ·.les 
ccbditions fixées par le 'décre~ <lu 6 novembre 1920, 

ART. 3.'- Les titulaires de ;citlltions, revisées, déjà . 
détenteu~ de . la·. Croix de Oue.rre 1939, aollset,veronf 

. hi Croix de bronze oorrespoÎldlinte et devront se 
procurer à leurs ·frais le nopve;lu rùl:lan.. . .

ART. 4. ~ Une instruction ..établie p~r chàcun des 
secrétariats d~·Etat à la guerrè, à la marine'etâ l'aviac 
tion, déterminer';; en ce ·qui· le concerne, les .renditions 
d'attribution dé la .nouvelle Cr.oix de Gue'tre·définie' 

. :par le .présent décret. '. . 
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ART. 5. - Les ministres secrétah:es d'Etat à 1.· 
guerre et à.la marine et le secrétaire d'Etat à l'avia
tion sont chargés, chacun· en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié al) 
JOllmal officiel et inséré au Bulletin officiel de chacun 
des départements ministériels intéressés • .- . 

Fait. à Vichy, le 28 mars 1941. 

PHILIPpe PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 

commandant en clzef des forées maritimes, 
ministre secrétaire d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN. 
,/ Le général d'armée, 

commandant en clzef des forces terrestres, 
ministre secréiaire d'Etat à la guerre, 

. Général HUNTZIGER. 
Le giinéral de brigade "aérienne, 


secrétaire d'Etat à l'aviation, 

Gén~ral BERGERET. 

Croix du comb.llanl 

DECR.ET portant institution de la croix dll combat

tant de la guerre 193'J-1940. 


Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU la loi du 29 août 1940, porlant création de la Légion 

française des combattants; 


Vu le décret .du 27 décembre 1940, définissant 1. qu.

lité cle combattant de fa guerre 1939-1940; 


DECRETONS: . 

. ARTICLE PREMIER. - A la date du 1cr juin 1941, 

est instituée la croix du combattant de la guerre 

1939-1940. 


Cette croix comporte la cwix de bwnze du com
battant de la guerre 1914-1918, mais portant à revers 
le millésime « 1939-1940 ». 

Elle :est suspendue à un ruban bleu· horizon de 
36 millimètres ·de largeur, partagé par trois bandes 
médianes noires de deux millimètres chacune, sépa
rées entre elIes, de cinq millimètres; le ruban est 
bordé par deux bandes noires latérales de. cinq milli
mètres. 

Le ruban de boutonnière reproduit sur fond bleu 
les cinq bandes noires du ruban de la croix. 

ART. 2. - Seront seuls autorisés à porter la croix 
'!lu combattant les titulaires du certificat constatant la 
qualité de combattant, prévu par l'article :5 du décret 
·du 27 décembre 194Q. 

Les intéressés devront pou\'Oir justifier leur droit 
·au port de la cwix par la production dudit certificat 
·qui leur tiendra lieu de brevet. La légion française 
des combattants reçoit délégation pour procéder au 
contrôle du port de cette .décoration. 

ART_ 3. - ,Les ministres secrétaires d'Etat à la 
.guerteet à la marine, le secrétaire· d'Etat à l'aviation 
et le secrétaire général des anciens combattant~ sont 
·chargés, chacun en. ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Jollmal officiel 
et inséré au Bulletin olliciel de chacun des départe
ments ministériels -intéressés. . 

Fait à Vichy, le 28 mars 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, 

commandant en chef des forces terrestres, 


ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 

L'amiral de la floite, 

ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur 


et à la marine, 

Amiral DARLAN. 

Le générai de brigade aérienne, 

secrétaire d'Etat à l'aviation, 


Général BERGERET. 

Insigne des blessés 

ARRETE interministériel du 2-7 !/lars 1941 prévoyallf 
l'attribution d'Iln insigne aux militaires blessés pen-. 
dallt la guerre de 1939-1940. 

L'AMIRAL DB LA FLOTTE, COMMANDANT EN CHEF DES 
FORCES MARITIMES, MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A 
LA MARINE, LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMANDANT EN 

CHEF DES FORCES TERRESTRES, MINISTRE SECRÉTAIRE 
D'ETAT A LA GUERRE ET LE GÉNÉRAL DE BR'IGADE 
AÉRIENNE, SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AVIATION. 

ARRETENT: 
ARTICL)': PREMIER. - Tous les militaires ayant reçu 

. une blessure de guerre pendi!nt la campagne de 19'39
1940 sont autorisés à porter l'insigne des blessés 
créé pendant la guerre 1914-1918. . 

Il est rappelé que cet insigne se compose unique
ment d'une barelte en ruban dont les couleurs s-ont 
celles de l'insigne précédemment institué et au milieu 
de ·laquelle est piquée une étoile à cinq branches 
émaillée rouge vif. 

AIn. 2. - Il ne sera pas délivré de certificat. 
Les pièces médicales' en possession des intéressés 

(certificats d'origine de blessure, billet d'hôpital, non
fkation de pensions, etc.)· suffiront à justifier de 
leur droit au port de l'insigne, à la condition· qu'elles 
ne laissent aucun doute sur le caractère de " blessmes 
de guerre)} des blessures mentionnées. 

ART. 3. - Les intéressés de,vront se procurer l'insi
gne à leurs frais, dans le commerce. 

Fait à Vichy, le 27 mars 1941. , 
_ L'amiral de la flottel 

commandant en chef des forces maritimes, 
ministre secrétaire d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN. 
Le général d'armée, 


commandant en chef des forces terrestres, . 

ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le gélléfal de brigade Mrlemle·, 
; secrétaire d'EtrIt d l'aviation, 

. Général BERGERET. 


